
 
 

APPEL À CONTRIBUTIONS 

15
e
 anniversaire de la revue : hommage à Guy Rocher 

 

Dans le cadre de son 15
e
 anniversaire, la revue Lex Electronica souhaite rendre hommage 

à l’un de ses éminents chercheurs, Guy Rocher, membre du Centre de recherche en droit 

public depuis 1979.  

 

Homme d’action, Guy Rocher, participe pleinement à l’évolution du Québec. Il a été 

membre de la Commission Parent (1961-1966) qui a repensé le système d'enseignement 

du Québec et qui est à l'origine des Cégeps. Il a été, à deux reprises, sous-ministre au 

Gouvernement du Québec. Dans le cadre de ces différentes fonctions, il a publié 

plusieurs ouvrages et de nombreux articles. Deux distinctions ont souligné le grand 

homme qu’est Guy Rocher : il est chevalier de l'Ordre national du Québec et compagnon 

de l'Ordre du Canada. 

 

Spécialiste de la sociologie au Québec, il se qualifie lui-même de « sociologue engagé ». 

Titulaire d’un doctorat en sociologie de la Harvard University, il l’enseigne pendant 

plusieurs années à l’Université Laval (1952-1960) pour devenir ensuite professeur 

titulaire à l’Université de Montréal. Parmi la longue liste de ses ouvrages publiés, 

L’introduction à la sociologie générale (1968) reste l’une de ses œuvres les plus 

marquantes dans le domaine et à travers le monde. 

 

Plusieurs types de contributions sont ici sollicités et seront également considérés :  

- Les travaux portant sur la sociologie du droit au travers de l’œuvre de Guy Rocher 

- Les travaux portant plus généralement sur les domaines de recherche de Guy 

Rocher qu’il s’agisse de sociologie générale, de sociologie de la santé, de la Loi 

101, etc. 

 

Cette liste n’est pas exhaustive et nous étudierons avec attention toute proposition 

d’article. 

   

Les articles soumis dans le cadre de ce numéro spécial seront de 15 à 20 pages 

accompagnés d’un résumé de 300 à 400 mots en français et/ou en anglais. Les articles reçus par 

le Comité éditorial de Lex Electronica seront transmis pour évaluation et approbation au Comité 

scientifique composé de juristes et autres experts québécois, canadiens et étrangers. 

Nous vous invitons à consulter la procédure de soumission : http://www.lex-

electronica.org/fr/soumissions.html  

 

DATE LIMITE DE SOUMISSION : le 30 mai 2010.  

Envoi des soumissions à l’adresse suivante : virginie.meguich@umontreal.ca  


